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Le Mot du Maire

3

Séance du 27 février 2020 : 
• Approbation du PV de la réunion du 17 décembre 2019,
• Accord au Centre de Gestion pour organiser une  consultation en vue de souscrire un contrat groupé auprès d’une entreprise
d’assurance agréée concernant l’assurance du personnel,

• Adhésion au FREDON,
• Adhésion au FLES,
• Vote des subventions :
- Service Fraternité : 150 - Marché de l’asperge : 200 - Association Gym : 200
- Comice Agricole : 40 - CPIE : 30 - Fondation du Patrimoine : 100

• Approbation du Compte de Gestion 2019 de la SAUR,
• Règlement facture SARL Sureau Pascal de 3 583.80  avant vote du budget,
• Transfert de charges salariales fixées à 4000  pour l’année 2020 du budget assainissement au budget commune, 
• Créance éteinte d’un montant de 454.40  concernant un impayé cantine irrécouvrable, 
• Amortissement des travaux relatifs à l’enfouissement des réseaux EP, électriques et télécoms sur 20 ans (23 466.02  +
7 341.87  + 37 322.69 ),

• Acquisition d’un deuxième défibrilateur et remplacement de l’ancien si besoin est. 

2020 une année que nous ne n’oublierons
pas de sitôt.

Notre pays a été fortement touché, impacté
par des inondations désastreuses sans
précédent, des attentats d’une cruauté
 intolérable et une crise sanitaire qui nous
anéanti.

La France est meurtrie, la France est triste.
Restons positifs, des jours meilleurs sont
 devant nous.

Malgré les différentes périodes de confine-
ment nous avons fait de notre mieux pour
assumer. Cette situation perturbe ce début
de mandature. La mise en place du conseil
municipal n’a pu se faire qu’en juillet.

Certes, nous avions pris du retard sur les
travaux de voirie mais celui-ci a été bien
rattrapé, j’en remercie notre agent
 technique.

Au niveau administratif c’est plus
 compliqué car nous sommes tributaires des

différents services et partenaires dont nous
dépendons.

A travers confinements et congés nous
avons programmé une troisième tranche
de travaux d’aménagement du bourg afin
de ne pas perdre les subventions
 accordées. Il s’agit principalement de la
rue de la Fontaine  dont le but est de
 réduire la vitesse toujours trop excessive en
entrée de bourg  et d’améliorer l’évacua-
tion des eaux pluviales. 

Du côté des festivités, face au contexte
 sanitaire, la plupart a été annulée.

Seules, deux ballades gourmandes ont été
organisées, l’une par le Richelais Foot et
l’autre par le syndicat de chasse. Je
 regrette beaucoup de n’avoir pu y assister.
L’enthousiasme des participants en a révélé
une belle réussite.  Je remercie les
 organisateurs et les encourage vivement à
renouveler cette initiative qui fut de bon

 augure cette année.

A défaut du repas des aînés chacun a reçu
son colis à domicile. Il en a été de même
pour les cadeaux du père noël aux
 enfants.

A l’heure où je clôture ce bulletin la
 situation sanitaire ne nous permet pas
d’organiser la traditionnelle cérémonie des
vœux. Cette rencontre conviviale, très
chère à tous, pourrait peut être se faire
éventuellement sous une autre forme. En
attendant nous vivons  au fil des directives
ministérielles et préfectorales qui nous
 arrivent journellement.

Je vous souhaite à toutes et tous un joyeux
noël, une belle fin d’année en prenant bien
soins de vous.

Je vous adresse tous mes meilleurs vœux
ainsi qu’à votre famille, vœux de santé, de
joie et de prospérité.

Claudine Leclerc.

Extrait du Registre des Délibérations
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Séance du25 mai 2020 : 
• Election du Maire : Mme LECLERC Claudine a obtenu 10
 suffrages,

• Détermination du nombre d’adjoints : 2 postes  d’adjoints à
l’unanimité,

• Premier Adjoint : M. AUBERT Joël et Mme CAILLER Gaëlle sont
candidats. M. AUBERT est proclamé 1er adjoint avec 8 voix,
• Deuxième Adjoint : M. BACQUART Henri et Mme CAILLER
Gaëlle sont candidats. M. BACQUART Henri est proclamé
2e Adjoint avec 6 voix,

• Lecture de la Charte de l’Elu Local

Séance du 2 juin 2020 : 
• Approbation du PV de la réunion du 25 mai 2020,
• Délégations confiées au Maire pour la durée du mandat,
• Désignation des délégués aux différentes commissions
 communales,

• Désignation des délégués aux différents syndicats,
• Convention entre le CC-TVV et la commune pour
 l’aménagement des points de regroupement « Ordures
 Ménagères »,

• Décisions prises par le Maire pendant le confinement : 
- Demande d’acompte sur le FCTVA,
- Tirage sur la ligne de Trésorerie de 40 000  dans  l’attente
de subventions non versées (62 400 ),

Séance du 29 juin 2020 : 
• Approbation du PV de la réunion du 2 juin 2020,
• Participation aux frais de fonctionnement des écoles
privées et publiques année scolaire 2019-2020 : 
- Syndicat la Tour/Courcoué-Luzé-Verneuil : 2 128.38
- Sacré Cœur Richelieu : 1 200
- Ecole publique Richelieu : 3 800
- Ecole de Razines : 5 200

• CCID (Commission Communale des Impôts Directs)
 proposition d’une liste de 24 noms dont 12 seront retenus
par la DGFIP,

• Etat 1259 : vote des taux d’impositions 2020 : Taxe  Foncière
Bâti : 12%, Taxe Foncière sur le non Bâti : 35.91% ; taux
maintenus,

• Indemnité du Maire (droit) : 25.5% de l’indice brut  terminal
1027 soit 991.80  brut,

• Versement des indemnités de fonctions aux adjoints au
Maire : 9% de l’indice brut  terminal 1027 soit 385.05  brut
par Adjoint,

Séance du 20 juillet 2020 : 
• Approbation du PV de la réunion du 29 juin 2020,
• Régularisation de la ligne de Trésorerie  contractée auprès
de la BPVF pour un montant de 100 000 ,

• Approbation des Comptes de Gestion 2019,
• Approbation des Comptes Administratifs 2019,
• Affectation des résultats de l’exercice 2019,
• Approbation des budgets 2020,

Séance du 19 octobre 2020 : 
• Minute de silence observée en hommage au professeur
d’histoire-géographie, M. PATY Samuel assassiné le 16
 octobre 2020,

• Approbation du PV de la réunion du 20  juillet 2020, 
• Participation aux frais de fonctionnement de l’école de Faye-
La-Vineuse : 2 565 ,

• SAUR : actualisation des tarifs de la  redevance assainisse-
ment : tarifs maintenus pour l’année 2021,

• Correspondant Défense : M. Aubert Joël est désigné pour la
durée du mandat électoral, 

• Location du logement communal sis 21 rue principale et re-
nouvellement des baux des  logements communaux sis 22 et
11 rue  principale,

• Décisions modificatives de crédits budget commune section
investissement, 

• Adhésion au contrat d’assurance du  personnel auprès du
Centre de Gestion pour une durée de 4 ans soit 2021-2025,

• Programme d’aménagement du centre bourg, 3e tranche,
1ère opération (rue principale, rue de la fontaine, rue des
acacias et chemin des genêts), l’entreprise VERNAT TP est
retenue pour un montant de 107 618.70  T.T.C,

Il s’agit d’un extrait de chaque séance. Les comptes- rendus sont
 consultables en mairie.
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Renseignements Pratiques

Quelques numéros qui peuvent vous être utiles : 
Gendarmerie :17 • Pompiers : 18 • SAMU : 15

- Pharmacie de garde : http://www.3237.fr/ – 3237
- SOS Femmes violence conjugale : 3919
- Allo enfance maltraitée : http://www.allo119.gouv.fr/ –
119

- Centre anti-poisons angers : http : http://www.centres-
 antipoison.net/ – 02.41.48.21.21

- Centre des grands brûlés : www.chu-tours.fr/assets/
site_pro/chir_plastique/rub1_2.htm – 02.47.66.15.15

- CHRU hôpitaux de Tours-Bretonneau/Clocheville/Trousseau/Er-
mitage :www.chu-tours.fr/sites-du-chu/ – 02.47.47.47.47

- Etablissement Français du sang (EFS) transfusion sanguine tours :
02.47.36.21.00

- Eau potable – urgence dépannage SAUR : www.saurclient.fr –
02.44.71.05.58

- Electricité - urgence dépannage ENEDIS (ex EDF) :
09.72.67.50.37

• Assistantes maternelles agrées :
liste à consulter en mairie

• Déchetterie : Tél. : 02 47 58 27 74
ouverture le mardi de 13h30 à 18h
le mercredi de 9h à 12h et de 13h 30 à 18h
le vendredi de 13h30 à 18h
le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h

• Communauté de Communes Touraine Val
de Vienne
14 route de chinon – 37220 PANZOULT 
Tél. : 02 47.97.03.26
E-Mail : contact@cc-tvv.fr

• Service des transports scolaires et de la
 redevance ordures ménagères
Madame Dalonneau Corinne Tél. : 02 47 58 15 14
E-Mail : transport.om@cc-tvv.fr

• Office du Tourisme - 37120 Richelieu
Tel 02 47 58 13 62 - Fax 02 47 58 29 86

• Maison de Santé du Pays de Richelieu
34, route de Loudun - 37120 Richelieu
Tél. : 02 47 93 77 00

• Accueil de Loisirs Sans Hébergement
Le Bourg - 37120 Chaveignes - Tél. : 02 47 58 15 76
Les formulaires d’inscriptions et réservations ainsi que
les plannings sont disponibles sur le site de la CC-TVV :
www.cc-tvv.fr rubrique « Enfance-Jeunesse » 

Les familles peuvent également s’adresser au secrétariat
enfance jeunesse de la CCTVV : 45 av du Gal de Gaulle
à Ste-Maure de Touraine – 02.47.65.63.15
secretariat-sej@cc-tvv.fr

• Gendarmerie
2, rue de la Maréchaussée - 37120 Richelieu
Tél. 02 47 93 63 20  ou  17

• Pompiers - Tél. 18
Centre administratif ZI - 37120 Richelieu

• La Poste - 23, place du Marché - 37120 Richelieu
Tél. 02 47 93 63 00
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à
12h30 et de 14h à 17h

• SAMU - Tél 15
• Agir pour l’emploi - Tél 02 47 58 13 77
78, route de Chinon - 37120 Richelieu

• Assistant Sociale : Madame COUSIN Amandine 
Antenne de vie sociale L’Ile Bouchard
Tél. 02 47 58 51 27
Secretariat ouvert de 14h à 17h sauf le mercredi
Permanence à Richelieu, sans rendez-vous, à la Maison des Solidarités, 
3 Place Louis XIII, le jeudi de 9h30 à 11h30
Permanence à Marigny-Marmande, mairie
Les 2e et 4e mardis du mois de 9h30 à 11h00 sur rendez-vous
Permanence à Champigny-sur-Veude, mairie,
Le 1er et 3e mardis, sur rendez-vous, de 9h30 à 11h00

• Sous Préfecture - Tél. 02.47.64.37.37
1, rue Ph de Commines - 37500 Chinon

• Préfecture
nouveau numéro d’appel 02 47 64 37 37

• Conciliateur de Justice : Monsieur Porcherel
Téléphone : 06 81 14 26 15
Permanence à la Mairie de Richelieu sur rendez-vous

• Paroisse Saint Vincent de Paul - Notre
Dame de Braslou
Accueil : Presbytère de Richelieu
02 47 58 10 91 – 2, rue Henri Proust
Lundi 11h-12h, vendredi 11h-12h30
Permanence Père benoît LAUDE : vendredi 11h30 - 12h15

Mairie
Tél. : 02 47 95 65 08
E-Mail : mairie.braslou@wanadoo.fr

Site : www.braslou.fr

- Secrétariat : horaires d’ouverture au public
lundi et vendredi 8h30 – 12h30
mardi et jeudi 13h 30 – 16h 30

- Permanences du maire : tous les jours
 d’ouverture du secrétariat et/ou sur rendez-vous.
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État Civil 2020

Naissances :
GAILLARD Ludivine, 28 mai
GENESTE Gaby, 31 octobre
BRAULT Maxime, 8 novembre

Pacs :
GAILLARD Jordan/MONTIER Karine
SERRAULT Gabriel/LEROUX Ludivine

Décès :
Mme POUANT Edithe
M. PANEL Jacques

Inhumations au cimetière
 communal de personnes
décédées hors de la commune : 
- M. QUESNEAU Jean
- M. AUBERT Christophe
- M. RICHARD Sébastien
- Mme CUA Micheline
- Mme LAIK Anne-Françoise
- M. BESNARD Françis, Joël
- Mme BAUGE Marie

Les manifestations sont indiquées
sous réserve du contexte sanitaire.

4 avril Passage de la Roue
Tourangelle

8 mai Cérémonie de la guerre 39-
45

16 mai Marché de l’asperge
24 mai Tournoi football poussins

benjamins, cat U9 à U11
29 mai Golf – Trophée

11 novembre Célébration de la fin de la
guerre 14-18 

17 décembre Arbre de Noël des enfants.

En raison de la situation sanitaire, certaines manifestations ne
sont pas connues à ce jour.

Les manifestations sont indiquées
sous réserve du contexte sanitaire.

4 avril Passage de la Roue
Tourangelle

8 mai Cérémonie de la guerre 39-
45

9 mai Marché de l’asperge
24 mai Tournoi football poussins

benjamins, cat U9 à U11
29 mai Golf – Trophée

11 novembre Célébration de la fin de la
guerre 14-18 

17 décembre Arbre de Noël des enfants.

En raison de la situation sanitaire, certaines manifestations ne
sont pas connues à ce jour.

A VOS AGENDAS
POUR 2021

Artisans • CommerçantsArtisans • Commerçants
Ferme de sélection Ross - AVIAGEN France ZA Rte de Richelieu 06 85 54 17 61
Maçonnerie-carrelage - AVRIL Thierry 3, place de la Fontaine 02 47 95 68 11
Travaux Publics : BAUGE Claudy 1, rue du Village des Bois 02 47 95 69 68
Charpente-couverture : CAILLER Nicolas ZA rue Principale 02 47 95 65 35
Tous travaux agricoles Mathieu JUQUOIS La Bonetterie 06 14 16 43 59
Dépannage électro ménager, image, son, multimédia, pose d’antenne, parabole :
LECLERC Jean-François 10, l’Eau Morte 02 47 58 19 58
Fromages de chèvre : CHEVRIEUX Caroline-Stéphane La Babinière 02 47 95 66 07
Bar-Restaurant : Le Milcent 15, rue Principale 02 47 95 65 01
Débit et taille de pierre (particuliers et  professionnels) Négoce de granulas (sable et remblai)
LA PIERRE RICHELAISE 2, rte de la Juderie 02 47 58 20 32 
Nettoyage de costumes et conservation préventive, Ets MAROLLEAU ZA rte de Richelieu 02 47 95 30 31
Rénovation complète bâtiment ancien –Aménagement, agencement, isolation
EURL PESSEL 6, rue du village des bois 06 59 14 82 97
Producteur de volailles fermières : Jordan GAILLARD La Couture 06 69 22 64 16
Fabrication de bière vente sur place ou sur les marchés
Tommy BARNES 5, Les Varennes 06 43 98 82 09
Plomberie-Chauffage-Sanitaire-Pompe à chaleur-Adoucisseur 
ROBIN Hervé Le Bois Barrault 02 47 58 36 24
Professionnel bois de chauffage : LECOMTE Hubert ZA Braslou 06.83.28.78.23, mail : lecomtehubert@yahoo.fr
Fabrication de farine « Bio », conditionnement et vente d’asperges « Bio », production locale « du champ à l’assiette »
RIBOT Sylvain ZA Braslou 06.17.39.45.68,
Traiteur – VAUCELLE Françis 2 rue principale 06.77.43.34.67
Tapissier-décorateur, réfection-vente de siège tous styles, pose de tentures murales et relooking de meubles,
AURAY Alain Le Petit Bois 07.81.65.55.32



Gîtes et chambres d’hôtes
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Un plan d’adressage
communal :

à chacun son numéro !

Dans le cadre du déploiement de la
fibre, la commune doit s’assurer que
chaque rue soit bien nommée et que

chaque habitation soit numérotée. Un important travail de vérification et de
 normalisation va être prochainement lancé. 

Cette action communale répond également à l’amélioration de votre sécurité
(service d’urgence, pompiers, Gendarmerie…), à l’efficacité des services (La
Poste, ERDF, INSEE, livraison…) grâce à une localisation de votre domicile à
partir d’une adresse précise.

N’hésitez pas à signaler toute anomalie ou tout problème de livraison en prenant
contact avec la secrétaire de mairie.

Permis de  conduire et
certificat d’immatriculation
guichets de la Préfecture fermés
depuis le 16 octobre 2017 au
 public, démarches à faire sur
 internet sur les sites suivants : 
Certificat d’immatriculation :
https://immatriculation.ants.gouv.fr
Permis de conduire :
www.permisdeconduire.ants.gouv.fr

Trop de chats sont signalés

errants sur la commune. 
Le contrôle des populations de ces
animaux errants recouvre à la fois
des enjeux de santé publique et de
protection animale. Est considéré
comme en état de divagation tout
chat non identifié trouvé à plus de
200m des habitations ou tout chat
trouvé à plus de 1000m du domicile
de son maître et qui n’est pas sous la
surveillance immédiate de celui-ci,
ainsi que tout chat dont le proprié-
taire n’est pas connu et qui est saisi
sur la voie publique ou sur la
 propriété d’autrui.
Afin d’éviter la prolifération de ces
animaux, les propriétaires doivent
les garder sur leur propriété ou
procéder à leur stérilisation.

Recensement militaire
inscription à la mairie dès l’âge de
16 ans, se munir d’une pièce
 d’identité,  justificatif de domicile et
livret de famille.

Tarifs Communaux

Cimetière
Concession cinquantenaire 90 €
Columbarium 350 € la case pour 15 ans, 700 € pour 30 ans

Commune Eté Hiver
Du 16/04 au 14/10 15/10 au 15/04

Vin d’honneur, réunion 40.00 €

1 journée 70.00 € 90.00 €

2 journées/Week-end 110.00 € 130.00 €

Caution 200 € pour tous avec attestation d’assurance
obligatoire.

Etat des lieux 30.00 € seront demandés si la salle n’est pas
remise en état de propreté constaté à la remise
des clés.

Salle communale location

Hors Commune Eté Hiver
Du 16/04 au 14/10 15/10 au 15/04

Vin d’honneur, réunion 40.00 €

1 journée 90.00 € 110.00 €

2 journées/Week-end 130.00 € 150.00 €

Caution 200 € pour tous avec attestation d’assurance
obligatoire.

Etat des lieux 30.00 € seront demandés si la salle n’est pas
remise en état de propreté constaté à la remise
des clés.

Des arrhes correspondant à 50% du montant de la location seront demandées
à la réservation
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Sac poubelle / SMICTOM

Distribution
des poubelles

(sacs jaunes)

Au local technique rue du Stade : 
Vendredi 16 janvier

de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30,
Vendredi 23 janvier

de 8h à 14h.

Ramassage des ordures ménagères

Les bacs individuels « ordures ménagères » doivent être
rentrés impérativement le soir même du ramassage au
plus tard. Chaque administré ayant été équipé d’un bac
noir est propriétaire et responsable de celui-ci. 
Concernant les « points de regroupement » ils ne sont
pas destinés à recevoir tous les déchets, il est vivement
conseillé de respecter le tri sélectif ainsi que les riverains
de ces différents aménagements.
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SMICTOM



LES ASSOCIATIONS COMMUNALES et leur Président
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Association Gym Volontaire BATY Brigitte 2, rue de la Fontaine – Braslou 02 47 95 60 83
Le Richelais Foot LISSOIR Bruno 10 rue des Ecoles - Razines 02 47 95 68 95
Association Swin-Golf-Tennis GRIS Philippe Bournais – Braslou 02 47 95 64 83
Comité des Fêtes LECLERC Jean-François L’Eau Morte – Braslou 06 71 04 55 31
A F N MILLION Maurice 23, rue Principale – Braslou 02 47 95 65 83
Marché de l’Asperge BRAULT Dominique 4. Les Bois – Braslou 02 47 95 66 33
Valorisation et Promotion de JAUTROU Frédérick « Purson » 37120 Chaveignes 06 87 53 25 51
L’Asperge du Richelais
Service de Fraternité TESSIER Madeleine Le Luc - Braslou 02 47 95 65 34
Syndicat de chasse CAILLER Stéphane 4.rue des Acacias – Braslou 02 47 95 64 33

Venez rejoindre nos associations, tous les bénévoles seront les bienvenus(es)

Cédric DE OLIVEIRA, Maire de
Fondettes, réélu à sa propre succession
Président de l’Association des Maires
d’Indre et Loire, a déclaré sa candida-
ture à Braslou le 29 août 2020.



La Communauté de Communes à notre service :

Qu’est-ce qu’une déclaration préalable de travaux (DP) ?
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Depuis Septembre 2018, la  Communauté de Communes Touraine
Val de Vienne a lancé une Opération Programmée d'Amélioration
de l'Habitat (O.P.A.H.) sur son territoire, avec comme objectif
d’améliorer 227 logements d’ici septembre 2021.

Cette OPAH est animée par SOliHA qui accompagne les
 propriétaires dans leur projet et mobilise des  subventions pour
 financer les travaux (Anah, Action Logement, Caisses de retraites,
aides de la Communauté de communes, …). Ces aides dépendent
du profil du demandeur et des travaux qui seront effectués.

Pour en savoir plus et vérifier votre éligibilité concernant une aide
aux travaux, vous pouvez contacter le Point Info Habitat.

Ce service d’information et d’orientation est gratuit, donc pour toutes
les questions relatives à l’habitat : besoin ou envie de réaliser des
travaux,  besoin de conseils techniques  (architecture, performance
énergétique, urbanisme, financements  mobilisables…), difficultés à
régler vos factures d’énergie et que vous souhaitez bénéficier de
 conseils pour réduire vos consommations, interrogation sur l’état
global de votre logement (votre  logement vous semble non décent,
insalubre), vous pouvez  contacter le Point Info Habitat. 
Depuis le lancement 766 personnes ont déjà pris contact avec le
Point Info Habitat, 176 ménages ont pu  bénéficier d’un
 accompagnement  (diagnostic thermique, visite conseil autonomie) et
123 ménages ont ou vont bénéficier des aides aux travaux de
l’OPAH. D’autres ménages, pourront bénéficier d’autres aides, grâce
aux informations dont ils auront bénéficié.
Si vous avez des questions, n’hésitez pas, contactez le
Point Info Habitat au 07 55 59 31 65 ou par mail à :
pointinfohabitat@cc-tvv.fr.

Hélène MICHAUT
 nouvelle animatrice du
Point Info Habitat
 réceptionne et répond
à toutes les  demandes
 d’information. Elle
étudiera votre
 demande, vous
 renseignera et vous

 orientera. Elle pourra également vous renseigner précisément sur les
 démarches à effectuer si vos travaux sont soumis à autorisation.

Si vous et votre projet êtes éligibles aux aides de l’OPAH, elle
 entamera avec vous les premières démarches avant de passer le
 relais au technicien pour la réalisation d’une visite conseil  autonomie
ou un diagnostic thermique, puis à la conseillère  habitat qui vous
accompagnera  ensuite sur le montage  administratif et financier de
votre projet.

Si vous le souhaitez, vous avez la possibilité d’être reçu en permanence à Panzoult, Richelieu
ou Sainte-Maure-de-Touraine. Au vu du  contexte épidémique, ces permanences ont lieu
actuellement sur  rendez-vous. Vous devez donc  prendre rendez-vous auprès du Point Info
Habitat au préalable.
Les entretiens se déroulent dans  l’application des gestes barrières et en respectant les mesures
de  distanciation physique. Le port du masque est obligatoire.

C’est une autorisation
 d'urbanisme qui peut être  exigée
pour des travaux non soumis à
permis de construire. 
Elle peut être obligatoire pour :
- L’extension / agrandissement
d'un bâtiment existant, 
- Des travaux modifiant l'aspect
extérieur (portes, fenêtres, toi-
ture, ravalement de façades,
transformation d’un garage en
pièce d’habitation…), 
- Des constructions nouvelles
(abri de jardin, garage,
 appentis, carport, piscine, clô-
ture, …),
- Le changement de destination
d'un bâtiment.
La déclaration préalable  permet
à la mairie de vérifier que vous
respectez les règles d'urbanisme
en vigueur.

Dans quels cas dois-je déposer une
déclaration préalable de travaux ?
1. Quand vous créez une emprise
au sol ou une surface de
plancher comprise entre 5 et 20
m2 (en-dessous de 5 m2, aucune
formalité n’est nécessaire).

Attention ! Lorsque votre terrain est
situé dans le périmètre d’un monu-
ment historique, une déclaration préal-
able est nécessaire quand vous créez
une emprise au sol ou une surface de
plancher inférieure à 20 m².
2. En zone urbaine d'une
 commune couverte par un Plan
Local d'Urbanisme (PLU) ou un
document  assimilé, vous pou-
vez créer jusqu'à 40 m² d'ex-
tension ou d’annexe accolée
en  déposant une déclaration
préalable. Cependant, si l'a-
grandissement/l’extension est
compris entre 20 m² et 40 m²

et qu'il porte la surface totale à
plus de 150 m² de surface de
plancher, il faudra demander
un permis de construire et
 recourir à un architecte.

Au-delà de 20 m² ou 40 m²
d’emprise au sol ou de surface
de plancher, selon les cas évo-
qués ci-dessus, un permis de
construire sera nécessaire.

Pour tous renseignements concer-
nant ces formalités, pour tout pro-
jet ou aide à la constitution de vos
dossiers d’urbanisme, le service
instructeur de la Communauté de
Communes Touraine Val de
 Vienne se tient à votre disposition
aux coordonnées suivantes :
Mme Delphine PATRIN –
02.47.97.63.56 – ads@cc-tvv.fr
14 route de Chinon – 37220
 PANZOULT

CAUE – Conseil d’Architecture,
 urbanisme et de  l’Environnement
L’architecte conseil est gratuit. Il délivre des
conseils en matière d’architecture pour tout
projet de rénovation, d’extension ou d’amé-
nagement. Il est vivement conseillé de le ren-
contrer lorsque le projet est situé dans le
périmètre des monuments historiques.

Il se déplace à la Communauté de Communes
Touraine Val de Vienne – 14 route de Chinon
– 37220 PANZOULT, le 3e mardi de chaque
mois de 9h30 à 12h30 – Prendre RDV au
02.47.97.63.56.

Actualités coronavirus : en cette période
 particulière, les conditions de rendez-vous du
CAUE peuvent être amenées à évoluer. Ainsi,
la permanence du mois de novembre ne se
déroulera pas en présentiel mais par
 téléphone. 

Pour toute nouvelle demande de rendez-
vous, merci de contacter directement le CAUE
par mail à l’adresse :
administration@caue37.fr



Le Département, notre partenaire 
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Ouverts depuis fin 2019 et homologués France Services depuis
le 1er février 2020, les locaux, situés au 3 place Louis XIII à
Richelieu, accueillent, dans le Richelais, un  nouveau service de
proximité d’aide aux usagers dans leurs démarches
 administratives. 

L’objectif principal est de faciliter et de simplifier la relation des usagers
aux services publics, souvent éloignés de leur domicile ! 
Cette France Services à Richelieu vient compléter le maillage du
 territoire de la Communauté de Communes Touraine Val de  Vienne,
déjà doté d’une Maison de Services Au Public (MSAP) à Panzoult et
d’une France Services à Sainte-Maure de Touraine. 

En effet, les usagers sont renseignés et accompagnés pour toutes  questions
relevant de la santé, de la famille, de la retraite, des finances publiques, de
la justice, de l’intérieur (ex : carte grise, cession de véhicule)… directement par
l’agent formé présent sur site et prochainement,  également par visiocon-
férence, pour toute problématique dépassant ce 1er niveau de réponse avec
certains opérateurs nationaux comme par exemple la CAF, selon des
créneaux horaires bien définis !

Pour les questions relatives à l’emploi, AGIR pour l’emploi, structure  locale
dédiée à cette thématique, continue de vous accueillir au sein de leurs  locaux,
situés 78 route de Chinon dans la zone d’activités de Champigny sur Veude. 

En plus de cet accompagnement personnalisé, un accès au numérique, via
des postes informatiques connectés au sein de  l’Espace Public Numérique,
permet à l’usager de pouvoir venir effectuer directement l’ensemble de ses
démarches en ligne !

Ainsi, France Services à Richelieu, au travers de ses 2 sites, vous propose,
grâce à des agents formés et à votre écoute, un
 accompagnement individualisé pour l’ensemble de vos
 démarches administratives du quotidien. 

Pratique : 
Adresse : 3 place Louis XIII - 37120 Richelieu
Horaires : lundi, mardi : 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h, mercredi : 8h30 à 12h30,

jeudi : 14h à 17h, vendredi : 9h à 12h
Comment joindre France Services à Richelieu ?
Par téléphone au 02 47 58 20 70, par mail : fs.richelieu@cc-tvv.fr

Au regard de la crise sanitaire, ces horaires sont susceptibles d’être modifiés. 

En complément de France Services, l’usager pourra bénéficier au sein des locaux place Louis XIII à Richelieu, d’aide,
d’écoute et d’accompagnement de la part de professionnels de l’action sociale et médico-sociale grâce à la présence
de la Maison Départementale de la Solidarité (MDS) avec :
- Une consultation de Protection Maternelle et Infantile (PMI) mensuelle le mardi matin 
- La possibilité de rencontrer une assistante sociale ou une conseillère en économie sociale et
 familiale : sans rendez-vous les jeudis matin de 9h30 à 11h30 et sur rendez-vous en appelant à la MDS de l’Île
Bouchard au 02 47 58 51 27. 

France Services
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Syndicat de la Manse
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Composé de trois technicien(ne)s et d’une
secrétaire et de 27 membres délégués dont
un président et quatre vice-présidents, le
syndicat de la Manse étendu a pour objet
la restauration des cours d’eau du territoire
en charge. 

Ce territoire comprend tous les affluents de
la Vienne dont les principaux sont la Veude,
la Manse, la Bourouse, la Veude de
Ponçay, le Réveillon, le Ruau et l’Arceau. 
Toutes actions initiées par le Syndicat
répondent nécessairement à des enjeux de
qualité d’eau, de quantité d’eau, de biodi-
versité ou d’inondation, une action pouvant
concourir à plusieurs de ces enjeux. Par ex-
emple, en octobre 2020, le Syndicat a
mené des travaux de restauration du lit du
ruisseau du Réveillon en amont et en aval
de la RD 910 à Draché. Des pierres ont été
apportées dans le lit à l’aide d’une
 pelleteuse pour  “décanaliser” le cours,
autrement dit pour diversifier les formes du
lit (fosses, radiers, banquettes …). Ainsi,
l’eau est davantage oxygénée et la faune
retrouve un substrat alors disparu (depuis

les derniers curages). Un retour d’espèces
diversifiées ainsi qu’une amélioration de la
qualité de l’eau sont alors attendus. Des
 indicateurs sont mis en place pour noter
l’évolution du gain, tels que les comptages
piscicoles. Le même type de travaux a été
réalisé cet été sur le ruisseau du Coulaine à
Panzoult ou de la Guetterie à Saint Epain.
Un autre exemple récent est le creusement
d’une nouvelle zone tampon non loin de la
LGV à Sainte-Catherine-de-Fierbois. L’eau
pourra mieux descendre dans les nappes
phréatiques après avoir été filtrée par la
végétation. L’eau allant moins rapidement
en aval qu’initialement, les crues seront
 atténuées.

En 2021, les principaux travaux prévus par
le syndicat de la Manse étendu sont la
poursuite de l’amélioration du Réveillon aux
alentours du plan d’eau communal de
Maillé puis l’investissement la restauration
du Courtineau entre Saint-Epain et Sainte-
Maure-de-Touraine. Des travaux de restau-
ration de la Veude à Anché / Ligré (moulin
de l’Arche) ainsi qu’à Chaveignes et

La plateforme régionale e-logement, une solution
d’hébergement pour les apprenants
Les objectifs du site « e-logement »
La plateforme régionale « e-logement » vise à favoriser la réussite des
 parcours de formation des apprenants en Région Centre-Val de Loire en
identifiant des solutions d’hébergement répondant à leurs besoins.
A qui s’adresse-t-il ?
Le site s’adresse aux apprenants en recherche d’un hébergement tempo-
raire (apprentis, stagiaires, étudiants).
Quels types de logements et de séjours sont proposés ?
La plateforme répertorie les logements meublés pouvant accueillir sur de

courtes périodes (nuitée, semaine ou mois) et pour un coût maximum de 30
par nuitée toutes charges comprises. Le site propose ainsi une offre
d’hébergement diversifiée (logements ou chambres en résidences Habitat
Jeunes, logements intercommunaux ou communaux meublés, gîtes,
 chambres meublées chez l’habitant, …). 
Le site permet pour la personne en recherche d’entrer en contact et de
 formuler une demande d’hébergement à un ou plusieurs hébergeurs. Il
 permet également de proposer un hébergement à la location. 
Si vous êtes à la recherche d’un hébergement temporaire sur le territoire ou
si vous souhaitez répertorier sur la plateforme un hébergement répondant
aux critères cités précédemment, rendez-vous sur le site :

http://www.elogement.regioncentre-valdeloire.fr.

Jaulnay marqueront le démarrage du nouveau
 programme d’actions sur ce bassin.
Vous retrouverez davantage d’informations sur le
 Syndicat dans le bulletin annuel distribué dans vos
boites aux lettres ainsi que sur le site Internet
www. syndicatmanseetendu.fr ou lors d’une prochaine
 animation proposée par le Syndicat.
Tél : 02 47 40 94 30 -  Mail : manse.secretariat@orange.fr



Gendarmerie

26

I – ACTUALITÉ
Dans le cadre des nombreuses atteintes à cette catégorie
d’animaux, l’opération tranquillité équidé est mise
en oeuvre par le groupement de gendarmerie d’Indre-et-
Loire.
Ce dispositif a pour but de :
• faciliter la prise en compte des besoins particuliers en
sécurité des professionnels (centres et clubs équestres,
haras, éleveurs...) dont les animaux sont susceptibles
d’être victimes de sévices et de mutilations pouvant en-
traîner la mort de l’animal

• permettre aux forces de l’ordre d’améliorer la surveil-
lance des établissements et de signaler leur passage ainsi
que toute anomalie constatée.

II – NOS OUTILS
Pour s’adapter aux nouvelles technologies et aux modes
de vie des populations, la gendarmerie a mis en place de
nouveaux dispositifs :

SUIVEZ NOTRE ACTUALITÉ
La gendarmerie d’Indre-et-Loire dispose d’une page FACE-
BOOK et d’un compte TWITTER permettant de diffuser des
informations, des alertes, des mises en garde et les actions menées.

• LA PRÉ-PLAINTE EN LIGNE
Déposer une plainte pour une atteinte aux biens (vol,
destruction, dégradation) ou un fait discriminatoire
(discrimination, diffamation, injure, provocation indi-
viduelle à la haine) dont l’auteur est inconnu. Un RDV
est ensuite fixé avec l’usager pour signer la plainte.

https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/

• LA BRIGADE NUMÉRIQUE
La Gendarmerie est joignable 24h/24 et 7j/7 via le
site de la brigade numérique. De nombreuses infor-

mations et démarches y sont possibles (usage frauduleux carte bancaire, démarches diverses et renseignements de tous
ordres, etc) - https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/Brigadenumerique

• AGEND ET VOUS
Il est maintenant possible de prendre rendez vous en ligne avec la brigade de gendarmerie de votre choix (pour un
dépôt de plainte, une formalité administrative, …). Une fois sur l’interface, le particulier doit répondre à plusieurs
questions et se voit proposer plusieurs possibilités non cumula-
tives : se déplacer sans délai dans une brigade de gendarmerie,
composer un numéro d’urgence 17/112, utiliser un téléservice
ou prendre un rendez-vous.
https://lannuaire.service-public.fr/
• TRANQUILLITÉ VACANCES

Et toujours :
• PARTICIPATION CITOYENNE
• VIDÉOPROTECTION



SOUVENIR FRANÇAIS
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Qui sommes-nous ?
Le Souvenir Français n’est pas une association d’anciens
 combattants, mais une association de mémoire neutre et
 indépendante.
Il a pour vocation de maintenir la mémoire de toutes celles et
ceux qui sont Morts pour la France ou qui l’ont honoré par de
belles actions au cours de notre histoire.
Il a pour mission l’entretien des sépultures en déshérences et des
monuments commémoratifs (stèles) par une participation finan-
cière après étude du dossier.
Ses ressources proviennent essentiellement de la quête du 1er
novembre (permet le fleurissement des morts pour la France) et
des cotisations des membres adhérents.
Il assiste à toutes les cérémonies officielles et patriotiques (sur
invitation).
Il a également pour mission de transmettre aux générations
 futures (voyage à Maillé pour le canton) pour le maintien du
souvenir, le sens du devoir, l’amour de la patrie et le respect de
ses valeurs.
« Car la paix n’est jamais définitivement acquise »
Ces missions demandent beaucoup de temps c’est pourquoi nous
cherchons des bénévoles dans les communes comme délégués
nous représentant.

« A nous le souvenir, A eux l’immortalité »

Nous avons besoin de votre soutien 
Pour adhérer : cotisation Membre titulaire à partir de 10 
Membre bienfaiteur à partir de 20 
Contact : Comité du Souvenir Français Touraine Val de Vienne

Présidente par intérim :
Chantal DAVID 1, les Planches 37500 LIGRÉ

06 30 60 20 05
Mail : s.f.comitetvdv37@gmail.com

Face à ce deuxième confinement, la Croix Rouge
 continue à répondre aux besoins des plus isolés. 

En Indre et Loire et sur votre commune, toute personne
seule, isolée ou tout proche aidant faisant face à une
difficulté peut appeler le 09 70 28 30 00 (non
surtaxé) du lundi au samedi de 9h à 19h (tous
 services confondus) et le dimanche de 12h à 18h
(écoute et soutien psychologique uniquement). 

Des volontaires de la Croix-Rouge les rassurent,
les informent et recueillent leurs besoins. Ils
peuvent ainsi bénéficier d’une écoute et
d’un soutien psychologique de Croix-Rouge
Ecoute ou encore d’appels et de visites de
convivialité. Le numéro est accessible aux  personnes
sourdes et malentendantes.

Croix-Rouge chez vous leur permet toujours de
 s’approvisionner en produits de première
nécessité (alimentaire, hygiène, médica-
ments sur ordonnance) grâce à des
livraisons solidaires. Les demandes sont trans-
mises sur le terrain aux unités locales de la Croix-
Rouge de l’unité locale de Chinon Sainte
Maure dont les bénévoles assurent la livraison. En
fonction de la situation sociale de la personne, la
Croix-Rouge peut livrer des paniers solidaires gratuits. 

Ces actions sont assurées par les volontaires de la
Croix-Rouge française.
Enfin, toutes les personnes qui souhaitent s’engager
dans du bénévolat ponctuel au sein des équipes de la
Croix-Rouge de l’unité locale de Chinon Sainte
Maure peuvent également appeler Croix-Rouge chez
vous.
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